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FEUILLE DE ROUTE SENIA  
 
La feuille de route est conçue comme un outil pour la gouvernance du projet d’aménagement du SENIA. 
Il s’attache à préciser les grandes étapes du projet, les jalons de validation à ne pas manquer, les 
procédures à suivre, les objectifs financiers communs à atteindre. 
 

1- Un calendrier opérationnel dicté par l’arrivée de la gare de la 
ligne 14 Pont de Rungis en 2024 

 
Objectifs :  

- Début des travaux du pôle gare début 2023 pour la livraison de la gare mi 2024 
- Assurer le pilotage global du projet d’aménagement du SENIA et la poursuite de ces grands 

objectifs en collaboration avec l’ensemble de la gouvernance 
- Accompagner le projet mené par le groupement Parcs en Scène sur les secteurs Courson-

Alouettes sur la commune de Thiais et Quinze Arpents sur la commune d’Orly dans le respect 
du calendrier établi tout en conservant la vision d’ensemble du site  
 

Rétro planning de l’opération 
Les procédures nécessaires au lancement des travaux début 2023 : 

- Arrêté de création de ZAC 
- Validation du dossier de réalisation et approbation du PEP par le préfet  
- Arrêté d’autorisation au titre de la loi sur l’eau  
- Arrêté de déclaration d’utilité publique valant mise en conformité du PLU de Thiais 
- Levée des contraintes juridiques liées au lotissement du SENIA 
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Les grands jalons du planning prévisionnel : 

 

- CA EPA ORSA de Novembre 2020 : Validation puis signature du protocole de gouvernance et 
validation des modalités de la concertation préalable à la création de la ZAC 

- Décembre 2020 à avril 2021 : Concertation préalable à la création de la ZAC   
- CA EPA ORSA de juillet 2021 : Validation du dossier de création de ZAC et le bilan de la 

concertation 
- CA EPA ORSA de juillet de 2022 : validation du dossier de réalisation 
- Fin 2022 (avant le démarrage des travaux) : arrêté d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 

  

5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Pole Gare 
lancement des études
consultation et désignation des entreprises
démarrage des travaux du pôle Gare
livraison de la gare L14

Procédures
PROCEDURES ENVIRONNEMENTALES
Réalisation de l'Etude d'Impact
Avis AE, information et participation du public
Réalisation du dossier loi sur l'eau
Instruction
Enquête publique et phase de décision
CONCERTATION
Passage en CA des modalités de la concertation
Concertation
Passage en CA du bilan de la concertation
Création de ZAC
Elaboration du dossier de ZAC
Passage en CA du dossier de création de ZAC
Arrêté Préfectoral de création de la ZAC
DOSSIER DE REALISATION DE ZAC
Elaboration du dossier de réalisation de ZAC + PEP
Passage en CA du dossier de réalisation
Approbation PEP par le préfet
DOSSIER DE REALISATION DE ZAC
Fin de ZAD
DUP - Arrêté préfectoral 18 mois à partir de la validation du périmètre

ACTIONS GOUVERNANCE
Validation périmètre / véhicule opérationnel
Validation des modalités de la concertation
Signature du protocole de gouvernance
Passage en CM et CT du dossier de création de ZAC
Passage en CM et CT du dossier de réalisation de ZAC
Instruction du dossier par l'AE
DLE - Délai de complétude du dossier et phase examen

Validation EPA ORSA

Validation CA  du protocole de gouvernance
Validation CA des modalités de la concertation
Validation CA des dossiers de création de ZAC et du bilan de la 
concertation
Validation CA : mise à disposition du public de l'étude d'impact
Validation CA de dossier DUP
Validation CA dossier de réalisation 

2020 2021 2022 2023 2024
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2- Signature du protocole de gouvernance 
 

Objectif : 
- Signature du protocole après délibération au CA de l’EPA ORSA de novembre 2020, en CM et 

en CT 

Validations préalables de la gouvernance : 
- Validation du plan de secteur intermédiaire, du périmètre de l’opération et de sa 

programmation  
 

3- Dossier de création de ZAC 
 

Objectif : 
- Validation du dossier de création au CA de juillet 2021 

Validations préalables de la gouvernance : 
- Périmètre de ZAC validé dans le cadre du protocole de gouvernance délibéré au CA de 

Novembre 2020 et dans les autres instances CM et CT  
- Des modalités de concertation validées  
- Atterrissage sur un tour de table financier pour le financement des équipements publics 

Procédures à mener : 
Eléments nécessaires au dépôt du dossier de création de ZAC : 

- Tenue et bilan de la concertation ; 
- Rapport de présentation : 

o Objet et justification de l'opération 
o Description de l'état du site et de son environnement 
o Programme global prévisionnel des constructions à édifier 

- Un plan de délimitation du ou des périmètres composant la zone ; 
- L'étude d'impact définie à l'article R. 122-3 du code de l'environnement. 
- NB : en complément des pièces listées ci-dessus, tout sera fait afin de joindre au dossier de 

création de ZAC l’Avis de l’Autorité Environnementale sur l’étude d’impact. Le mémoire en 
réponse de la MOA ainsi que la mise à disposition du public seront quant à eux réalisés après 
le dépôt du dossier de création de ZAC. Le bilan de la mise à disposition du public sera 
présenté au CA de l’EPA ORSA en novembre 2021. 

Concertation préalable à la création de la ZAC : 
- Septembre-octobre 2020 : définition des modalités de concertation à mettre en œuvre 
- Octobre–novembre 2020 : préparation des supports de la concertation  
- CA novembre 2020, CM et CT de novembre/décembre (dates à communiquer) : Validation 

des modalités de la concertation 
- Décembre 2020 à avril 2021 : concertation 
- Avril-mai 2021 : tirage du bilan de la concertation 
- CA de juillet 2021 : bilan de la concertation 
- T4 2021 : arrêté de création  
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Etude d’impact : 
- Octobre 2020 : Lancement du marché  
- Avril 2021 : Finalisation de l’étude  
- Mai 2021 : Envoi de l'EI par l'EPA au Préfet qui saisit l'Autorité Environnementale 
- Mai-juin 2021 : Instruction du dossier et avis de l’Autorité Environnementale pour joindre 

l’avis au dossier de création de ZAC déposé en juillet 2021 
- Juillet 2021 : mémoire en réponse de l’EPA ORSA 
- Aout 2021 : publication par le Préfet (15 jours avant le lancement de la participation du 

public) 
- Septembre : mise à disposition du public 
- Octobre : synthèse de la participation du public 
- CA de Novembre 2021 : délibération relative au bilan de la participation du public de 

l’étude d’impact 
 

Conditions financières :  
Le dossier de création de la ZAC intercommunale sera présenté au Conseil d’Administration de l’EPA 
ORSA en juillet 2021 en remplissant les conditions suivantes : 
- Stabilisation de la programmation des équipement publics ; 
- Equilibre du bilan opérationnel de la ZAC intercommunale ; 
- Assurance quant au plan de financement de ces équipements publics. 

 

Il est donc nécessaire que la gouvernance s’organise pour remplir ces conditions avant cette 
échéance, c’est-à-dire entre novembre 2020 et juin 2021, le déroulé suivant est proposé : 

 

Validation du montant du PUP du projet Parcs en Scène : 
Le montant du PUP Linkcity est aujourd’hui stabilisé à 22, 35 M€. 

Il comprend le financement de : 

- Un groupe scolaire de 8 classes à Thiais (5 M€) 
- Un groupe scolaire de 18 classes à Orly (11,25 M€) 
- 6,10 M€ pour la réalisation d’équipements publics au sein de la zone SENIA (2 M€ de 

participation à la passerelle et 4,10 M€ de participation aux voiries nécessaires au projet PES). 

Il s’agit maintenant d’organiser avec Linkcity le schéma opérationnel leur permettant de signer leur 
promesse, de déposer leur premier PA et de signer le PUP.  
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Travail sur les pistes d’optimisation du bilan d’aménagement, de l’estimation des 
équipements publics et du financement de ces derniers. 
A ce jour le bilan de la ZAC semble positif. En revanche un reste à financer de 50 M€ ressort des 
études menées ces derniers mois pour ce qui est des équipements publics.  

Il s’agit dans les prochains mois d’établir les financements manquants en prenant en compte la 
capacité contributive de chaque partenaire. La stabilisation des financements doit aboutir pour le 
dossier de création afin que chacun soit garanti dans son engagement. 

Des conventions financières pourront alors être établies au moment du dossier de réalisation soit en 
juillet 2022. 

- Stabilisation du programme des équipements publics : 

EPA ORSA réalisera une étude de programmation pour analyser et réévaluer le programme des 
équipements publics au regard de la nouvelle programmation et proposer des pistes d’optimisation 

- Infrastructures (voiries et réseaux) : 
• Travail sur l’optimisation éventuelle des gabarits de voiries mené par l’EPA ORSA 
• Assainissement : 

- Vérification de la participation de la SEMMARIS à la taxe d’assainissement  
- Poursuite et finalisation de l’étude initiée par l’EPT sur le réseau d’eaux usées 

Janvier 2021 : COPIL validation des pistes d’optimisation du PEP 

 

Proposition d’organisation du tour de table pour le financement des équipements publics : 
• Définir collectivement un pilote par équipement ou par type de financeur (à définir) 
• Mise en place d’un tableau de suivi des différents financements 
• Sollicitation des financeurs (janvier à mai 2021) 

 

Suivi du tour de table : 
- Un Cotech avancement financier mensuel 

Fin mai 2021 : COPIL permettant : 

Validation du PEP consolidé 

Restitution du tour de table et actualisation du reste à financer 
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Planning organisation tour de table : 

 

 

4- - Etape entre le dossier de création et le dossier de 
réalisation  

 
Procédures à mener : 
Le délai séparant le dossier de création de la ZAC et le dossier de réalisation est assez contraint. Il 
sera donc nécessaire que les acteurs de la gouvernance soient vigilants concernant les délais de 
validation et d’instruction des procédures ci-dessous. 

Instruction étude d’impact : mai 2021 – Novembre 2021 
- Instruction de l’étude d’impact et avis de l’autorité environnementale  
- Participation du public  
- CA Novembre 2021 : bilan de la mise à disposition du public de l’étude d’impact 

Instruction dossier Loi sur l’eau :  
- Mi 2021 : dépôt du dossier loi sur l’eau 
- 2022 : Enquête publique 
- Fin 2022 pour lancement des travaux pôle gare : arrêté d’autorisation au titre de la loi sur 

l’eau 

Conditions financières :  
- Poursuite du travail sur le tour de table financier 
- Clôture du tour de table financier pour dépôt du dossier de réalisation au CA juillet 2022  
- Signature des conventions financières sur la base du PEP qui sera intégré au dossier de 

réalisation  
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5- CONDITIONS GENERALES 
 

Levée des contraintes issues du lotissement du SENIA 
- Mise en œuvre du protocole signé en mars 2020 avec la SEMMARIS 
- Solution globale à valider avant le dépôt des premiers Permis de construire (avant fin 2022) 
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